


Ce cours est un ouvrage de la LIFRAS (asbl).

Toute reproduction partielle ou totale est strictement interdite.



PLAN DE COURS

7. ADMINISTRATION

7.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES

7.2 ORGANIGRAMME

7.3 STATUTS LIFRAS

7.4 COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT

7.5 ECOLE/CLUB

7.6 BREVETS

7.7 ASSURANCES

7.8 VISITE MÉDICALE

7.9 CODE ÉTHIQUE



PLAN DE COURS

7. ADMINISTRATION

7.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES

7.2 ORGANIGRAMME

7.3 STATUTS LIFRAS

7.4 COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT

7.5 ECOLE/CLUB

7.6 BREVETS

7.7 ASSURANCES

7.8 VISITE MÉDICALE

7.9 CODE ÉTHIQUE



0
Subaquatiques

7. ADMINISTRATION

7.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES

 Lifras = Ligue Francophone d’Activités Subaquatiques.
 Fondée en 1978.



7. ADMINISTRATION

7.2 ORGANIGRAMME

Organisation des
 activités Lifras en
 commissions.

FEBRAS : seul
organisme reconnu 
en Belgique par la CMAS
pour la délivrance des
brevets CMAS.



7. ADMINISTRATION

CMAS
 Développement mondial non-commercial de la plongée sous-marine.
 Normes internationales :

=> Reconnaissance internationale des brevets délivrés par la Lifras.

7.2 ORGANIGRAMME

Subaquatiques
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7.3 STATUTS LIFRAS
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7. ADMINISTRATION

7.4 COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT



S’articule autour de trois assemblées : 
 Assemblée des moniteurs Lifras :

 Se réunissent au cours d’une assemblée plénière.

=> Bilan de l’année écoulée.

 Collège des moniteurs nationaux :
 Réunion : 2 x/an.

=> Avalise les dossiers des pôles.

=> Mise en commun des avis des MN.

 Bureau de l’Enseignement :
 Organe exécutif sous la présidence du DTF.

7. ADMINISTRATION

7.4 COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT



Pôle Formation Évaluation :
Contenu des cours de formations pratique/théorique.
Examens moniteurs.

Pôle Brevets :
Standards et normes.
Protocoles des épreuves théoriques et pratiques.

Pôle Sécurité :
Examen des avis médicaux concernant l’enseignement de la plongée.

=> Adaptation éventuelle des règlements (étude des accidents de plongée, 
       du matériel ou tout dossier permettant l’amélioration de la sécurité).

Pôle Développement :
Traite les demandes d’assimilation de plongeur et de moniteur 
d’une autre fédération.

Conseil d’honneur et de discipline :
Gère les infractions aux règlements édictés par l’enseignement de la plongée.

7. ADMINISTRATION

7.4 COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT



7. ADMINISTRATION

7.5 ÉCOLE / CLUB

w Membres effectifs.

 Min. moniteur fédéral (moniteur club pour les clubs 
existants) inscrit en première appartenance.

 Organisation de l’enseignement et du passage des 
brevets.

 Garant de l’application des règles Lifras et de leur mise 
à jour.

 Entraînement des débutants.
 Organisation de sessions d’examens pour l’obtention 

de brevets.
 Obtention de jury pour l’organisation de sessions 

d’examens.



Club non école: 
 Formation NON autorisée.
 Sessions d’examens NON autorisées.
 Demandes de jury NON autorisées.

Cotisation :
 Établie par la Lifras.
 Garantit une couverture d’assurance.
 Revue trimestrielle « Hippocampe ».
 Carte CMAS – Durée de validation annuelle.

7. ADMINISTRATION

7.5 ÉCOLE / CLUB



 Niveaux de plongeurs : 1 - 2 - 3 - 4.
 Un niveau d’Assistant Moniteur.
 Trois niveaux de moniteurs : MC CMAS - MF CMAS - MN CMAS.
 Brevets spécialisations : Nx, Nx confirmé, vêtement étanche, PPA, CFPS.

7. ADMINISTRATION

7.6.1 NIVEAUX DE PLONGEURS ET MONITEURS

7.6 BREVETS



 2007 : brevets Lifras respectent les normes européennes (EN)
et internationales (ISO).

 Normes = cahier de charges à respecter => Qualité – Sécurité – Fiabilité.
 Non obligatoire.
 Démarche volontaire (exigence du marché, etc.).

7. ADMINISTRATION

7.6 BREVETS
7.6.2 NORMES EUROPÉENNES



 1 = plongeur « encadré » : plonge en toute sécurité sous la supervision
directe d’un plongeur 3 Lifras minimum. 

 2 = plongeur « autonome » : apte à prendre part à des plongées 
et accompagné d’un plongeur d’un niveau = ou >.

 3 = « guide de palanquée » : maîtrise les connaissances, les compétences et 
l’expérience suffisante pour pouvoir planifier, organiser et effectuer ses plongées 
ainsi que diriger d’autres plongeurs.

 4 = 3 avec expérience reconnue – PPA – CFPS.

7. ADMINISTRATION

7.6.3 PRÉROGATIVES DU PLONGEUR LIFRAS

7.6 BREVETS



 AM = « guide de palanquée » expérimenté : se consacre principalement 
à la formation et l’évaluation de la théorie et de la pratique piscine 
des brevets 1

 MC = Formateur de plongeurs qui exerce au niveau d’un club ou 
    d’un centre de plongée 

=> Formation et évaluation des brevets de plongeurs et organisation 
     de sorties club.

 MF = enseignement plus approfondi de la plongée 

=> Gestion d’écoles de plongée et organisation de sorties plongées
      importantes.

 MN = formateur de formateurs.

7. ADMINISTRATION

7.6.3 PRÉROGATIVES DU PLONGEUR LIFRAS

7.6 BREVETS



Qui plonge avec qui ?

7. ADMINISTRATION
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Prérequis : 
 Certificat médical 
 Si < 18 ans : consentement écrit des parents ou du tuteur légal.
 18 ans au moment de l’homologation.
 Avant la présentation aux épreuves en milieu naturel :

 Être 2 Lifras.
 Être membre d’un club Lifras ayant le statut d’école.
 Être en ordre de visite médicale
 Totaliser 10 plongées > 30 m pour pouvoir effectuer les épreuves à 

cette profondeur.

7. ADMINISTRATION

7.6.4 LA FORMATION

7.6 BREVETS



Prérequis : 
 Avant la présentation aux épreuves de la théorie et de la pratique en piscine  :
  Avoir terminé les épreuves en milieu naturel.
  Totaliser :

  Au moins 60 plongées en milieu naturel
  20 plongées en mer
  30 heures de plongée
  Depuis l'obtention de son brevet 2, 40 plongées dont :

• 20 plongées à > 30 m.
•   10 plongées à 40 m.
• 5 plongées de nuit.

7. ADMINISTRATION

7.6.4 LA FORMATION

7.6 BREVETS



Contenu : 
 Théorie : 10 heures de cours recommandés.
 Pratique en piscine : 12 heures de cours recommandés.
 Évaluation des connaissances théoriques et des compétences en piscine.
 Évaluation des compétences pratiques en milieu naturel. 

7. ADMINISTRATION

7.6.4 LA FORMATION

7.6 BREVETS



Remarque : 
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Homologation :
 >18 ans.
 Satisfaction aux prérequis de la formation.
 Satisfaction aux exigences de l’évaluation des connaissances théoriques 

et des compétences pratique en piscine. 
 CFPS.
 Satisfaction aux exigences de l’évaluations des compétences pratiques 

en milieu naturel.
 S'acquitter des frais d’homologation.

CFPS = brevet de secourisme + brevet d’aptitude à délivrer de l’O ².
Recyclage tous les 5 ans obligatoire (tous les 2 ans recommandé).
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Détail des épreuves piscines
et en milieu naturel : 
 Voir MIL
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Remarque : 
 Cumul des épreuves :
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7.6.5 LES ÉPREUVES

7.6 BREVETS



Remarques : 
 Peuvent être contrôlées par des moniteurs NELOS mais doivent être 

effectuées suivant les règles prescrites par notre enseignement.
 Plongée validée = minimum 20’.
 Présence obligatoire d’une assistance appropriée en surface et prête 

à intervenir.

7. ADMINISTRATION

7.6.5 LES ÉPREUVES

7.6 BREVETS



 Uniquement au sein d’une école Lifras.
 Jury composé de : un MN + un MF + deux AM min/candidat.
 Epreuves piscine : 

 Profondeur de 3 m minimum, 5 m maximum.
 En cas d’échec d’une épreuve : peut être recommencée une seule fois 

(sur décision du président du jury).
 Si trop grand nombre de remarques = échec.

7. ADMINISTRATION

7.6.6 PRÉSENTATION AUX ÉPREUVES THÉORIQUES ET PRATIQUES 3

7.6 BREVETS



 Codifiés par la Commission de l’Enseignement.
 Les protocoles repris dans le MIL décrivent le niveau requis.

7. ADMINISTRATION

7.6.7 NIVEAU DES EXAMENS ET DES ÉPREUVES

7.6 BREVETS



 Validité : 3 ans au jour de l’homologation.
 Épreuves en piscine sont indissociables.

Remarques générales :
 Le carnet de certification doit toujours rester en possession de 

son propriétaire.
 Les carnets de plongée ne doivent jamais être joints à la demande

d’homologation sauf si demande.

7. ADMINISTRATION

7.6.8 DURÉE DE VALIDITÉ DES EXAMENS ET DES ÉPREUVES

7.6 BREVETS
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 Affiliation Lifras = couverture assurance par la compagnie ARENA :

=> Prise en charge des frais engagés lors d’un accident de plongée 
en complément de la couverture de la mutuelle.

=> Couverture :
 R.C.
 Lésions corporelles, hospitalisation.
 Rapatriement et assistance médicale à l’étranger.
 Protection juridique.
 Décès.

NB : texte conditions générales et particulières contrat disponible sur
www.lifras.be.

7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.1 GÉNÉRALITÉS



 Cotisation club => Prime versée à l’assurance par la Lifras => Couverture.
 Concerne TOUTES les activités entrant dans le cadre de leur volontariat

(Activités sportives + extra-sportives).

Définitions :

 Assuré : le preneur, ses clubs affiliés et ses membres pratiquant les activités sportives 
assurées.

 Tiers : toutes les personnes autres que le preneur d’assurance et les clubs affiliés chez lui.

L’assurance est valable dans le monde entier (sauf rares exceptions),

Pour autant que :

 L’endroit soit généralement considéré comme adapté à cet exercice.

 Qu’il ne soit pas interdit par qui que ce soit

7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.2 CONDITIONS GÉNÉRALES



 Assurance «  RESPONSABILITÉ CIVILE ».
 Assurance « INDIVIDUELLE CONTRE LES ACCIDENTS CORPORELS ».

Sont exclus les accidents en lien avec :

 Dégradation de l’état physique ou psychologique pré-existant.

 Faute grave (alcool, drogues, etc.).

 Non-respect des règles, des prérogatives.

 Paris, défis ou acte téméraire.

 Assurance « Protection juridique ».

7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.3 RISQUES COUVERTS



7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.3 RISQUES COUVERTS

 Assurance « Assistance voyage »

=> Rapatriement et assistance en cas d’hospitalisation ou d’admission 
     dans un centre hyperbare à l’étranger.

=> Uniquement acquise pour les accidents survenus à l’étranger pendant et 
      du fait d’activités de plongée assurées.

=> Contacter la centrale des urgences en Belgique.



7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.3 RISQUES COUVERTS

Extensions de garantie :
 Frais de séjour supplémentaires.
 Visite à une personne malade/hospitalisée.
 Séjour prolongé.



7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.4 CONDITIONS PARTICULIÈRES

Le contrat couvre :
 Gestion et organisation de la plongée.
 Organisation d’activités de promotions pour les non-membres (initiations).

Conditions : 
 Période d’initiation : maximum 3 séances < 2 mois.
 Contrôle : registre.
 Pratique médicalement justifiée : attestation d’aptitude médicale 

et physique du non-membre.



7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.5 OBLIGATIONS EN CAS D’ACCIDENT

Remarques préalables :
 Coordonnées des témoins et intervenants.
 Mise à disposition du matériel de plongée victime + accompagnants :

=> Enquête possible de la police, parquet et/ou compagnie d’assurance.

=> Analyse des circonstances de l’accident par le pôle sécurité.

Soins de la victime prioritaires au plan administratif !



7. ADMINISTRATION

7.7 LES ASSURANCES
7.7.5 OBLIGATIONS EN CAS D’ACCIDENT

Formalités en cas d’accident mortel : 
 Déclaration d’accident dans les 48h => ARENA ET secrétariat Lifras.
 Carnet de certification et de plongées joints à la déclaration et transmis 

à la Lifras par la suite.
 Déclaration par mail, téléphone ou fax.
 Par la suite, une déclaration détaillée accompagnant le certificat médical

reprenant les causes du décès suivra.

Formalités en cas d’accident corporel non mortel :
 Examen médical dans les 72h.
 Déclaration d’accident + certificat médical dans les 15 jours 

au secrétariat Lifras.
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7. ADMINISTRATION

7.8 LA VISITE MÉDICALE

Obligation :
 Pratique de la plongée à moindre risque.
 Réponse aux questions avec soin et sincérité => Sécurité !
 Conseil de consulter un médecin plongeur ou hyperbare.
 Délivrance ou non d’attestation de  non-contre-indication à la plongée.

Remarques : 
 Contre-indication survenue en cours d’année => Annulation du certificat !
 Si désaccord avec décision du médecin => Soumission du dossier à 

la Commission Médicale.
 Cas de grossesse => Suspension de la respiration d'air sous pression dès le 

moment où la grossesse est connue.



7. ADMINISTRATION

Recto :

7.8 LA VISITE MÉDICALE



7. ADMINISTRATION

Verso :

7.8 LA VISITE MÉDICALE



7. ADMINISTRATION

Périodicité :
 Visite médicale passée :

 Entre le 1er janvier et le 31 août de l’année « N » est valable jusqu’au 31 janvier de l’année 
« N+1 »

 Entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année « N » est valable jusqu’au 31 janvier 
de l’année « N+2 »

7.8 LA VISITE MÉDICALE



7. ADMINISTRATION

7.8.1 AUTORISATION DE PLONGER APRÈS UN ACCIDENT DE PLONGÉE

 Reprise de la plongée SI nouvelle autorisation médicale.
 Commission Médicale peut donner son avis à la demande du plongeur

ou son médecin.

=> Elle peut recommander : 
 Une inaptitude définitive.
 Une prolongation de l’inaptitude temporaire.
 Une aptitude sans réserve.
 Une aptitude restreinte ou sous réserve => Exemple : une fracture.

7.8 LA VISITE MÉDICALE
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7. ADMINISTRATION

7.9 CODE ÉTHIQUE
7.9.1 GÉNÉRALITÉS

Imposition de règles et principes élémentaires.
 Régit la conduite de la Lifras :

 Administrateurs de la Lifras.
 Moniteurs.
 Entraîneurs.
 Affiliés.
 Sportifs.
 Personnel volontaire ou rémunéré.

« Le code » = ensemble de règles, droits et obligations :
 Rapports entre les membres.
 Conduite à tenir.
 Principes et valeurs.



7. ADMINISTRATION

7.9 CODE ÉTHIQUE
7.9.2 RESPECT DU CODE

Réputation de la ligue …
 Respect du code.
 Responsabilité de chacun.
 APPRÉCIÉ – APPLIQUÉ – RESPECTÉ.

Le contenu du code ne remplace pas l’exercice du jugement personnel !



7. ADMINISTRATION

7.9 CODE ÉTHIQUE
7.9.3 PRINCIPES DE BASE

Règles d’or : 
 Le respect de ce code ne peut entraîner des sanctions sous quelque 

forme que ce soit.
 Le code pourra et devra être reconsidéré en fonction de l’évolution des

objectifs de notre ligue et de la société civile dans laquelle nous évoluons.
 Tous les affiliés s’engagent à respecter le code et à en faire sa promotion.
 Le code est fondé sur l’honneur, le respect, la courtoisie, l’intimité d’autrui, 

la considération et la dignité entre les affiliés de la ligue, les partenaires
et le public.

 Chacun a droit au respect dans l’exécution de sa charge.
 Le code rappelle les 10 règles CMAS en matière de plongée sous-marine

(lien vers site CMAS – Documents – Règlement d’ordre intérieur – 10 règles d’ordre).
 Le recours à des substances illicites est interdit (lien vers le site de AMA).



7. ADMINISTRATION

7.9 CODE ÉTHIQUE
7.9.3 PRINCIPES DE BASE

Code complet sur : www.lifras.be
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